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I. BILAN DES AVIS 

 
Conformément à l’article L 122-1 du Code de l’environnement l’avis des collectivités territoriales et 

partenaires suivants ont été sollicité sur le dossier d’étude d’impact de la ZAC Auralis 2 : 

 

La commune d’Airvault – Avis réceptionné le 15 avril 2024 

 
Dans un avis délibéré le 11 avril 2024, « les élus du Conseil municipal d’Airvault ont émis un avis 

favorable à la mise en oeuvre de ce projet présentant un atout certain pour son territoire à l’unanimité 

des membres présents ou représentés » 

Réf – Délibération n°2024-042 en annexe ci-dessous 

 

Le Pôle d’Equilibre Territorial et Rural du Pays de Gâtine – Avis réceptionné le 16 

mai 2024  

 

Dans un avis délibéré le 6 mai 2024, le Comité Syndical a émis « un avis défavorable, la disponibilité 

foncière sur le volet économique de l’EPCI s’élevant à 8,58 ha. Cependant le Comité Syndical valide 

l’utilisation de la totalité de l’enveloppe foncière à vocation économique (8,58 ha) et préconise la 

mobilisation de 3,32 ha de la disponibilité foncière habitat restante. » 

En réponse à l’Avis du PETR Pays de Gâtine, la collectivité prend acte de la possibilité laissé par le 

porteur du SCOT sur la fongibilité des enveloppes d’extensions urbaines dédiées à l’habitat et aux 

zones économiques et attribuées à la Communauté de communes Airvaudais Val du Thouet, 

permettant d’atteindre les 11,9 ha de la ZAC.  

Réf – Délibération n° 2024 -05-001 du 6 mai 2024 en annexe ci-dessous 

 

Le Conseil départemental des Deux-Sèvres - Avis réceptionné le 21 mai 2024 

 

Dans un courrier en date du 7 mai 2024, le Conseil départemental des Deux-Sèvres indique ne pas 

avoir de remarques particulières à émettre sur le projet, le carrefour d’accès étant sécurisé par le biais 

d’un tourne à gauche. 

Réf – Courrier en date du 7 mai 2024 en annexe ci-dessous 

 

II.  ANNEXES – CONTENU DES 3 AVIS 
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